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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales 
  
  
Décret n° 2003-1160 du 4 décembre 2003 modifiant la partie Réglementaire du livre VIII du 

code rural et relatif aux diplômes technologiques et professionnels délivrés par le ministre 
chargé de l’agriculture   

  
NOR: AGRE0301527D   

  
Le Premier ministre,  
  
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 
rurales,  
  
Vu le code rural, et notamment le livre VIII ;  
  
Vu le code du travail, et notamment les livres Ier, II et IX ;  
  
Vu le code de l’éducation, et notamment le livre III ;  
  
Vu la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 modifiée portant organisation de la formation 
professionnelle continue dans le cadre de l’éducation permanente ;  
  
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat ;  
  
Vu la loi n° 92-678 du 20 juillet 1992 relative à la validation des acquis professionnels pour la 
délivrance de diplômes et portant diverses dispositions relatives à l’éducation nationale ;  
  
Vu la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail ;  
  
Vu la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;  
  
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;  
  
Vu le décret n° 92-23 du 8 janvier 1992 relatif à l’homologation des titres et diplômes de 
l’enseignement technologique ;  
  
Vu le décret n° 93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation d’acquis professionnels pour la 
délivrance de diplômes technologiques et professionnels ;  
  
Vu le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l’application de l’article 900-1 du code 
du travail et des articles L. 335-5 et L. 335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des 
acquis de l’expérience pour la délivrance d’une certification professionnelle ;  
  
Vu l’avis du comité technique paritaire central de la direction générale de l’enseignement et 
de la recherche en date du 27 septembre 2001 et du 23 janvier 2002 ;  



  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date du 24 octobre 2001 et du 23 
janvier 2002,  
  
Décrète :  
  

Article 1 
  
  
Dans le chapitre Ier du titre Ier du livre VIII (deuxième partie : Réglementaire) du code rural, 
les articles suivants sont ainsi modifiés :  
  
I. - Aux II et III de l’article R. 811-122 du code rural, les mots : « 1 600 heures » et « 800 
heures » sont respectivement remplacés par : « 1 440 heures » et « 720 heures ».  
  
II. - Aux II et III de l’article R. 811-159, les mots : « 1 500 heures », « 800 heures » et « 1 100 
heures » sont respectivement remplacés par : « 1 350 heures », « 720 heures » et « 990 heures 
».  

Article 2 
  
  
L’article R. 811-165 est remplacé par un article R. 811-165-1 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-165-1. - Il est créé un brevet professionnel, diplôme national classé au niveau 
IV de la nomenclature interministérielle des niveaux de formation, délivré par le ministre 
chargé de l’agriculture, selon les modalités définies par les articles R. 811-165-2 à R. 811-
165-8.  
  
« Ce diplôme atteste l’acquisition d’une haute qualification professionnelle pour l’exercice 
des métiers visés au premier alinéa de l’article L. 811-1 du code rural.  
  
« En outre, il atteste, lorsque des dispositions réglementaires le prévoient, l’aptitude du 
titulaire à la gestion d’une entreprise ou d’une exploitation agricole. »  

Article 3 
  
  
L’article R. 811-166 devient l’article R. 811-165-2.  

Article 4 
  
  
L’article R. 811-167 est remplacé par un article R. 811-165-3 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-165-3. - Le brevet professionnel est accessible :  
  
« a) Aux candidats âgés de dix-huit ans au moins, qui bénéficient de l’une des modalités de 
formation prévues au livre IX du code du travail ;  
  
« b) Aux candidats qui bénéficient des modalités de formation prévues au livre Ier du code du 
travail.  
  
« Ces candidats doivent justifier de l’équivalent d’une année d’activité professionnelle à 
temps plein à la date d’évaluation de la dernière unité capitalisable ou de la première épreuve 
terminale permettant de délivrer le brevet professionnel. Au titre de cette année d’activité, 
peut être prise en compte la durée d’un contrat de travail de type particulier en alternance ou 



en apprentissage.  
  
« Ces candidats doivent également justifier, lors de l’entrée en formation :  
  
« 1. Soit de la possession d’un certificat d’aptitude professionnelle agricole ou d’un diplôme 
ou titre inscrit au répertoire national des certifications professionnelles de même niveau ou 
d’un niveau supérieur ;  
  
« 2. Soit d’avoir suivi un cycle complet conduisant au brevet d’études professionnelles 
agricoles ou une scolarité complète de classe de seconde du second cycle de l’enseignement 
secondaire.  
  
« Les candidats ne justifiant pas des diplômes ou durées de formation mentionnés ci-dessus 
doivent attester, avant l’entrée en formation, soit de l’équivalent d’une année d’activité 
professionnelle à temps plein dans un emploi en rapport avec la finalité du diplôme postulé, 
soit de l’équivalent de trois années à temps plein dans un autre emploi. Les périodes 
effectuées lors de contrat de travail de type particulier en alternance ou en apprentissage ou 
lors du “stage 6 mois effectué en application de l’article R. 343-4 (4°, b) du code rural sont 
prises en compte dans cette durée ;  
  
« c) Aux candidats qui demandent la validation d’acquis de l’expérience et qui justifient avoir 
accompli au moins l’équivalent de trois années à temps plein dans des emplois ou activités en 
rapport avec la finalité de l’option du brevet professionnel postulé. »  

Article 5 
  
  
L’article R. 811-168 devient l’article R. 811-165-4.  

Article 6 
  
  
L’article R. 811-169 est remplacé par l’article R. 811-165-5 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-165-5. - Les candidats doivent avoir suivi une formation générale, 
technologique et professionnelle d’une durée de 1 200 heures en centre de formation. Cette 
durée peut être réduite :  
  
« a) Dans le cas de préparation par apprentissage, sans préjudice des modifications de durée 
du contrat prévues aux articles R. 117-6 et suivants du code du travail, la réduction de la durée 
de formation en centre peut être prévue à la convention de création du centre de formation 
d’apprentis ou de la section d’apprentissage, pour tenir compte des acquisitions en entreprise 
pendant la durée du contrat. Cette réduction doit avoir été préalablement autorisée par le 
directeur régional de l’agriculture et de la forêt ;  
  
« b) Dans le cas de préparation par la voie de la formation professionnelle continue, la durée 
de formation peut être réduite après une évaluation de positionnement du candidat. 
L’évaluation de positionnement prend en compte les études suivies en France ou à l’étranger, 
les titres et diplômes français ou étrangers possédés, les compétences professionnelles qu’il 
peut faire valoir, ainsi que les dispenses ou attributions d’unités ou d’épreuves dont il 
bénéficie au titre de la validation des acquis de l’expérience, ou du fait de la possession de 
certains titres, diplômes, unités ou épreuves de diplômes dans la limite de leur validité. La 
décision de positionnement est prise par le directeur régional de l’agriculture et de la forêt. 
Lorsque la délivrance du diplôme est demandée selon la modalité des unités capitalisables, la 



décision de positionnement peut être déléguée au centre de formation habilité. »  
Article 7 

  
  
L’article R. 811-170 devient l’article R. 811-165-6 modifié comme suit :  
  
Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « ou par les centres de formation 
d’apprentis » sont remplacés par les mots : « , par les centres d’apprentis ou par les 
établissements d’enseignement à distance ».  
  
La deuxième phrase du même alinéa est supprimée.  
  
Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par un deuxième alinéa ainsi rédigé :  
  
« Pour dispenser la formation en vue de l’obtention du brevet professionnel selon les 
modalités des unités capitalisables, les centres de formation doivent avoir obtenu, 
préalablement à la mise en place de la formation, une habilitation du ministre chargé de 
l’agriculture dans les conditions fixées par arrêté. »  

Article 8 
  
  
L’article R. 811-171 est remplacé par l’article R. 811-165-7.  

Article 9 
  
  
L’article R. 811-172 devient l’article R. 811-165-8.  
  
Le deuxième alinéa de cet article est supprimé.  

Article 10 
  
  
Il est créé un article R. 811-166-1 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-166-1. - Le brevet professionnel agricole est un diplôme national classé au 
niveau V de la nomenclature interministérielle des niveaux de formation, délivré par le 
ministre chargé de l’agriculture, qui atteste d’une qualification professionnelle pour l’exercice 
des métiers visés à l’article L. 811-1 du code rural.  
  
« Il sanctionne l’acquisition de compétences et de connaissances générales, technologiques et 
professionnelles nécessaires pour exercer une ou plusieurs activités professionnelles qualifiées 
ainsi que pour s’adapter à l’évolution des techniques et méthodes de travail, et lorsque les 
dispositions réglementaires le prévoient, il atteste de l’aptitude du titulaire à la gestion d’une 
entreprise ou d’une exploitation agricole.  
  
« Le diplôme du brevet professionnel agricole porte mention d’une option qui peut, le cas 
échéant, être précisée par une spécialité professionnelle.  
  
« Les formations sont assurées par les centres de formation professionnelle, les centres de 
formation d’apprentis et les établissements d’enseignement à distance.  
  
« Pour dispenser la formation en vue de l’obtention du brevet professionnel agricole selon la 
modalité des unités de contrôle capitalisable, les centres de formation doivent avoir obtenu, 
préalablement à la mise en place de la formation, une habilitation du ministre chargé de 



l’agriculture dans des conditions fixées par arrêté. »  
Article 11 

  
  
Il est créé un article R. 811-166-2 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-166-2. - Les options du brevet professionnel agricole, ainsi que leurs référentiels 
sont créés par arrêté soit du ministre chargé de l’agriculture, soit des ministres concernés dans 
le cas de création conjointe d’une option avec d’autres départements ministériels, après avis 
de la ou des commissions professionnelles consultatives compétentes.  
  
« Ces référentiels font l’objet d’annexes à l’arrêté mentionné au présent article. »  

Article 12 
  
  
Il est créé un article R. 811-166-3 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-166-3. - Le brevet professionnel agricole est accessible par la voie de 
l’apprentissage à tout candidat dans les conditions fixées au titre Ier du livre Ier du code du 
travail et justifiant :  
  
« 1. Soit d’un niveau de fin de scolarité de la classe de troisième ;  
  
« 2. Soit de la possession d’un certificat d’aptitude professionnelle ou d’un certificat 
d’aptitude professionnelle agricole ;  
  
« 3. Ou encore d’avoir suivi un cycle complet conduisant au brevet d’études professionnelles 
ou au brevet d’études professionnelles agricoles. »  

Article 13 
  
  
Il est créé un article R. 811-166-4 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-166-4. - Le brevet professionnel agricole est accessible par la voie de la 
formation professionnelle continue par tout candidat relevant du livre IX du code du travail et 
justifiant à la fois :  
  
« 1. D’au moins douze mois d’activité professionnelle à temps plein ou son équivalent. Cette 
durée est appréciée avant la présentation de la dernière unité de contrôle capitalisable ou de la 
première épreuve terminale nécessaire pour obtenir le diplôme ;  
  
« 2. D’une formation d’au moins 800 heures en centre de formation. Cette durée de formation 
peut être réduite après l’évaluation de positionnement qui prend en compte :  
  
« a) Les études suivies en France ou à l’étranger ;  
  
« b) Les diplômes et les titres français ou étrangers obtenus par le candidat ;  
  
« c) Les épreuves ou unités dont il bénéficie au titre de la validation des acquis de 
l’expérience ou du fait de la possession de certains diplômes, titres, unités ou épreuves de 
diplômes dans la limite de leur validité ;  
  
« d) Les connaissances et compétences professionnelles qu’il peut faire valoir.  
  



« La durée éventuellement requise de la formation pour l’obtention du diplôme est fixée à 
l’issue de l’évaluation de positionnement.  
  
« La décision de réduction de durée est prise, sur demande du candidat, par le directeur 
régional de l’agriculture et de la forêt après avis du directeur du centre de formation. Lorsque 
la délivrance du diplôme est demandée selon la modalité des unités capitalisables, la décision 
de réduction de durée peut être déléguée au directeur du centre habilité. »  

Article 14 
  
  
Il est créé un article R. 811-166-5 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-166-5. - Le brevet professionnel agricole est accessible par la voie de la 
validation des acquis de l’expérience aux candidats qui justifient avoir accompli au moins 
l’équivalent de trois années à temps plein dans des emplois ou activités en rapport avec la 
finalité de l’option du brevet professionnel agricole postulé. »  

Article 15 
  
  
Il est créé un article R. 811-166-6 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-166-6. - Le brevet professionnel agricole peut être délivré selon la modalité des 
unités de contrôle capitalisables, ou sous la forme d’un examen composé d’épreuves 
terminales.  
  
« Lorsque le diplôme est délivré selon la modalité des unités de contrôle capitalisables, le 
candidat, pour être déclaré admis, devra avoir obtenu toutes les unités du brevet professionnel 
agricole.  
  
« Un arrêté du ministre chargé de l’agriculture fixe :  
  
« I. - Les conditions de délivrance de chaque option lorsque le diplôme est délivré sous forme 
d’épreuves terminales.  
  
« II. - La liste, la nature et la durée des épreuves de chaque option lorsque le diplôme est 
délivré sous forme d’épreuves terminales.  
  
« III. - Les modalités des sessions de remplacement qui peuvent être organisées à l’intention 
des candidats régulièrement inscrits et empêchés de se présenter aux unités capitalisables, aux 
épreuves terminales ou aux entretiens en vue de la validation des acquis de l’expérience. »  

Article 16 
  
  
Il est créé un article R. 811-166-7 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-166-7. - Le jury, présidé par un fonctionnaire de catégorie A membre de 
l’enseignement agricole public, est désigné par le directeur régional de l’agriculture et de la 
forêt organisateur de l’examen.  
  
« Il peut s’adjoindre à titre consultatif des experts spécialisés.  
  
« Les membres du jury et leurs suppléants sont choisis paritairement parmi :  
  



« - des membres de l’enseignement et de la formation professionnelle agricoles dont la moitié 
au moins doit relever de l’enseignement et de la formation professionnelle agricoles publics ;  
  
« - des professionnels du secteur d’activité concerné par l’option du brevet professionnel 
agricole, à parité employeurs ou exploitants agricoles et salariés, sauf dispositions 
particulières prévues dans l’arrêté de création d’une option. »  

Article 17 
  
  
Il est créé un article R. 811-166-8 ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 811-166-8. - Le jury déclare admis après délibération et, le cas échéant, après 
examen du dossier individuel de suivi pédagogique ou du dossier de validation des acquis de 
l’expérience, les candidats ayant satisfait à l’ensemble des conditions d’obtention du diplôme.  
  
« Pour l’obtention du diplôme, les unités de contrôle capitalisables obtenues ont une durée de 
validité limitée à cinq ans à compter de leur date de délivrance.  
  
« L’obtention d’une unité de contrôle capitalisable ou d’un certificat peut faire l’objet de la 
délivrance d’une attestation de réussite.  
  
« Les candidats ajournés à l’issue de la présentation de la totalité des unités capitalisables ou, 
en cas de dépassement de la limite de validité d’unités capitalisables obtenues, doivent se 
réinscrire à l’examen pour présenter les unités manquantes.  
  
« Les conditions de toute nouvelle présentation à une unité capitalisable après échec sont 
fixées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. »  

Article 18 
  
  
Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales est chargé de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 4 décembre 2003.  
  

Jean-Pierre Raffarin  
  
Par le Premier ministre :  
  

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,  
  

de la pêche et des affaires rurales,  
  

Hervé Gaymard  
  
 


